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Aux adhérents de l’association CHEVRIERS de NOUVELLE-AQUITAINE et VENDEE, 
 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels de l’association CHEVRIERS de NOUVELLE-AQUITAINE 
et VENDEE relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2025, tels qu’ils sont joints au présent 
rapport. Ces comptes ont été arrêtés par le conseil d’administration sur la base des éléments 
disponibles à cette date. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la 
fin de cet exercice. 
 

Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour 
fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie              
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du 
présent rapport.  
 
Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues 
par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 
comptes, sur la période du 1er janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport.  
 

Justification des appréciations 
 
En application des dispositions des articles L. 821-53 et R.821-180 du code de commerce 
relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations 
les plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, 
ont porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués et sur le caractère 
raisonnable des estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des 
comptes. 
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels 
pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous 
n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 
 
 



 

Vérification du rapport de gestion et des autres documents adressés aux associés 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 
 
Le rapport de gestion du Conseil d’Administration n’étant pas établi à la date du présent 
rapport, nous ne pouvons formuler d’observations sur la sincérité et la concordance des 
informations qu’il devrait contenir. 

 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d’entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne 
comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 
d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité 
de l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas 
échéant, les  informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer 
la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider 
l’association ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration.  

 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 
annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé 
d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes 
d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. 
Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme 
significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises 
individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des 
comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification 
des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre 
association. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 

applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout 

au long de cet audit. En outre : 



• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et 
met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il 
estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection 
d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une 
anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, 
la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement 
du contrôle interne ; 
 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 
 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les 
informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 
 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou 
non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances 
susceptibles de mettre en cause la capacité de l’association à poursuivre son 
exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de 
son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs 
pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une 
incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une 
certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 
annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner 
une image fidèle. 

 

 
Le présent rapport comprenant 4 pages a été établi à Poitiers,  le 16 avril 2026 
 
 
 
 Pour la société AUDIT EXPERT  
 Laurent JOUDON 
 Commissaire aux comptes 



FRCAP CHEVRIERS NOUVELLE-AQUITAINE & VENDEE

ACTIF 2025 2024 PASSIF 2025 2024

* IMMOBILISATIONS NETTES 15 464,31 32 022,54 * FONDS PROPRES 367 056,20 361 865,19

       Matériels informatiques (ordinateur portable + vidéoprojecteur) 1 106,17 1 999,80    . Réserve 361 865,19 362 833,97

         (valeurs brutes : 16385,58 € - amortissements : 15279,41 €)    . Résultat de l'exercice 5 191,01 -968,78

       Matériel industriel  (vitrine) 821,04 1 642,08

         (valeur brute : 2463,12 € - amortissements : 1642,08 €)

       Matériel de transport (2 x Citroën C3, Peugeot 3008, Volvo) 13 302,10 28 145,66

         (valeurs brutes : 123311,24 € - amortissements : 110009,14 €)

       Caution locaux bureau de Melle 235,00 235,00

* CREANCES 218 513,92 233 675,50 * DETTES A COURT TERME 171 298,73 173 227,21

   . Conseil Régional NA - Actions Chevriers NAV-REXCAP 51 310,80 52 357,80    . Frais de secrétariat et de bureau 11 016,55 12 117,17

   . Conseil Régional NA - Action Animation technique fermière-REXCAP 40 704,00 41 332,90    . Frais d'imprimerie 1 830,63 3 794,35

   . Action Animation technique fermière : adhésion 85,00 0,00    . Remboursement frais Administrateurs 4 087,47 3 028,88

   . Action Animation technique fermière : formation 672,00 357,00    . Commissariat aux comptes 4 200,00 4 140,00

   . Action Animation technique fermière : prestation 4 736,81 2 317,34    . Dettes fiscales et sociales 36 825,53 39 518,71

   . Action Animation technique fermière : particip frais rencontre FaceNetWork 1 219,00 370,00    . Provisions congés payés et CET & charges patronales afférentes 67 991,71 61 944,60

   . Conseil Régional NA (Coopération) - Sénégal (Fatick) 22 000,00 27 900,00    . Diffusion - Communication 4 638,95 8 504,00

   . Action Viande 202,00 4 050,00    . Caprinov 5 219,71 0,00

   . Remboursements divers 13 856,05 168,00    . Projet caprin Fatick 1 971,20 16 027,68

   . Prestation ACAP 2 737,50 2 737,50    . CSG sur vacations Administrateurs 132,50 107,21

   . Salon de l'Agriculture 6 000,00 10 311,00    . Remboursements divers 6 871,87 6 469,61

   . Route des Fromages 19 000,00 21 182,20    . Route des fromages 8 840,89 17 000,00

   . Participation actions REXCAP 0,00 6 640,02    . Animation technique fermière 5 201,64 0,00

   . InfoEcoCap 44 730,76 63 263,99    . Concours des Saveurs Régional 375,00

   . Newcap - Erasmus 0,00 200,00    . Salon de l'Agriculture 2024 : forfait déplacement 100,00 100,00

   . Collectif Fermier du Poitou 0,00 237,75    . Cotisation FNEC 1 850,00 100,00

   . Cotisation des syndicats 10 125,00 150,00    . Contribution syndicats caprins 9 500,00

   . Cotisation FNEC 700,00 100,00    . Frais Etude lait cru 889,18

   . Concours des saveurs 435,00    . Frais déplacements salariés 130,90

* CHARGE CONSTATEE D'AVANCE 8 260,50 5 116,16 * PRODUIT CONSTATE D'AVANCE 1 001,05

* TRESORERIE 297 117,25 264 278,20

CREDIT COOPERATIF - CODEVair 11 912,30 11 853,03

CREDIT COOPERATIF -  Livret solidaire Associations 120,63 120,27

CREDIT COOPERATIF -  Compte courant 56 612,88 54 583,52

CREDIT COOPERATIF - Parts sociales 152,50 152,50

CREDIT AGRICOLE -  Livret A "Associations" 74 218,61 72 650,59

CREDIT AGRICOLE -  Compte sur livret 145 950,85 110 551,22

CREDIT AGRICOLE - Compte courant 8 149,48 14 367,07

                TOTAL GENERAL 539 355,98 535 092,40                    TOTAL GENERAL 539 355,98 535 092,40

(en euros)

BILAN AU 31 DECEMBRE 2025



CHARGES 2025 2024 PRODUITS 2025 2024

  ACHATS 1 745,04 1 965,38   SUBVENTIONS D'EXPLOITATION 289 723,63 334 816,00

   . Achat fournitures de bureau 925,34 1 263,12

   . Achat petits matériels 819,70 702,26    . Conseil Régional Nouvelle-Aquitaine - Chevriers NAV - REXCAP 85 518,00 87 263,00

   . Conseil Régional Nelle Aquitaine - Animation technique fermière 67 840,00 68 888,00

  SERVICES EXTERIEURS 5 792,07 5 004,59    . Conseil Régional Nelle Aquitaine (Coopération décentralisée) - Sénégal (Fatick) 110 000,00 139 500,00
   . Assurances 2 387,43 1 660,79    . Conseils Départementaux 4 000,00 4 000,00

   . Location des Bureaux à Melle 3 404,64 3 343,80    . Région Nouvelle-Aquitaine + FEADER - InfoEcoCap 22 365,63 22 365,00

   . Newcap- Erasmus 0,00 12 800,00

  AUTRES SERVICES EXTERIEURS 60 537,02 69 404,79    AUTRES PRODUITS 208 892,30 204 116,14

   . Cotisation des adhérents 15 550,00 15 175,00

   . Frais de secrétariat, photocopies, téléphone, eau, gaz, EDF 21 900,52 24 655,30    . Cotisation FNEC 2 100,00 750,00

   . Frais de formation salariés 5 110,00    . Cotisation ANPLF 560,00 600,00

   . Remboursement frais Administrateurs 4 087,47 3 310,08    . Animation technique fermière : adhésions 8 050,00 8 965,00

   . Entretien véhicule et bureaux de Melle 5 790,77 3 460,94    . Animation technique fermière : prestations 25 344,19 20 133,34

   . Frais de déplacements 1 563,07 1 238,55    . Animation technique fermière : formations 27 606,00 31 446,50

   . Carburant 2 462,00 2 315,83    . Animation technique fermière : participations frais rencontre FaceNetWork 1 049,00 370,00

   . Frais bancaires 681,49 770,22    . Action Viande 2 277,00 4 300,00

   . Frais postaux 3 606,66 4 008,45    . Salon de l'Agriculture 31 201,00 40 912,16

   . Frais de réception 3 153,61 3 396,48    . Prestation Association Caprine Atlantique Poitou 11 132,50 10 402,50

   . Commissariat aux comptes 4 200,00 4 140,00    . Diffusion-Communication 2 505,00 1 250,00
   . Indemnisation des stagiaires 152,25 5 498,94    . Salons (La Ferme s'invite, Festival Parthenay) 2 155,00
   . Actions techniques départementales 12 050,00 11 500,00    . Caprinov 7 911,50 0,00
   . Etude Lait cru MSF 889,18    . Ventes diverses 387,75 904,44

   . Route des Fromages 57 000,00 59 182,20
  CHARGES DE PERSONNEL 161 891,49 173 450,11    . Concours des Saveurs Régionales 3 938,87 4 125,00
   . Salaire brut annuel 114 488,00 111 300,51    . Animation et accompagnement Syndicat du Mothais sur feuille 9 600,00

   . Provision Congés Payés et CET 2 147,93 13 896,55    . Animation Charte Paturage Syndicat du Mothais sur feuille 524,49 1 600,00

   . Charges sociales patronales 42 896,38 43 842,43    . Coordination actions Promotion Mothais sur feuille 0,00 4 000,00

   . Charges sociales patronales sur provision congés payés et CET 859,18 5 910,62

   . Provision Primes 1 500,00 -1 500,00

  IMPOTS ET TAXES 1,30 1,43

  AUTRES CHARGES D'EXPLOITATION 266 825,69 295 567,71   PRODUITS DIVERS DE GESTION COURANTE 3 929,12 15 472,59

   . Projet Caprin Fatick 110 000,00 139 500,00
   . Action Viande 2 323,03 234,54   PARTICIPATIONS FORMATION SALARIES (OCAPIAT) 420,00 2 250,00

   . Missions 3 031,74 8 333,00   PARTICIPATIONS MISSION SENEGAL 0,00 1 729,40

   . Diffusion - Communication 15 256,81 23 535,66

   . Salons (La Ferme s'invite, Festival Parthenay, la Mothe St Héray) 2 099,23

   . Caprinov 9 643,30 0,00

   . Salon de l'Agriculture Paris 34 861,18 40 567,74

   . Animation technique fermière 23 112,53 17 769,24

   . Concours des Saveurs Régionales 3 152,18 3 033,16

   . Route des Fromages - Charges 58 214,19 58 107,33

   . Cotisation Collectif Fermier du Poitou 260,00 976,83

   . Cotisation Fondation Biodiversité fromagère 50,00 50,00

   . Cotisation GODS 0,00 50,00

   . Cotisation ADDCP 25,00 25,00

   . Cotisation Chèvre Pyréneenne 0,00 28,00

   . Cotisation Maison des Fromages de Chèvre 100,00 100,00   PRODUITS FINANCIERS 2 030,33 2 600,37

   . Cotisation Sté d'Ethnozootechnie 40,00 35,00

   . Cotisation Route des Fromages 215,00 215,00

   . Cotisation Résalis 90,00 90,00

   . Cotisation FNEC 1 850,00 600,00

   . Cotisation ANPLF 1 309,00 1 250,00

   . Cotisation AANA 960,00 960,00

   . C.S.G. sur vacations Administrateurs 132,50 107,21

   . Don Chaire IN'FAAQT 100,00

  DOTATION AUX AMORTISSEMENTS 16 558,23 12 165,50   PRODUITS EXCEPTIONNELS EXERCICE ANTERIEUR 11 867,80 4 876,62

  CHARGES EXCEPTIONNELLES 7 321,33 11 197,38   PRODUITS EXCEPTIONNELS 9 000,00 1 926,99

                     TOTAL DES CHARGES 520 672,17 568 756,89                          TOTAL DES PRODUITS 525 863,18 567 788,11

                     Solde créditeur 5 191,01                          Solde débiteur -968,78

                     TOTAL GENERAL 525 863,18 568 756,89                          TOTAL GENERAL 525 863,18 568 756,89

(en euros)

COMPTE DE RESULTAT FRCAP CHEVRIERS NOUVELLE-AQUITAINE & VENDEE

 EXERCICE 2025



CHEVRIERS NOUVELLE-AQUITAINE ET VENDEE Exercice 2025

annuels.
La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est
la méthode des coûts historiques.

Les principales méthodes utilisées sont les suivantes :

Immobilisations :
Les immobilisations sont évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat + frais d'acquisition des
immobilisations inclus)
Les amortissements des immobilisations non décomposées sont calculés suivant le mode linéaire ou
dégressif, les durées d'amortissement ont été retenues conjointement avec la direction et selon
les durées d'usage habituellement reconnues.
L'ensemble des immobilisations figurant à l'actif du bilan a été recensé et évalué en valeur 
comptable tel qu'il figure sur le fichier des immobilisations.

Les taux d'amortissements retenus sont les suivants (immobilisations corporelles) :
- Matériel de transport 3 à 4 ans
- Matériel de bureau et informatique 3 ans

Créances :
Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est
pratiquée lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur comptable.

Participations, autres titres immobilisés, valeurs mobilières de placement :
La valeur brute est constituée par le coût d'achat hors frais accessoires. Lorsque la valeur
d'inventaire est inférieure à la valeur brute, une provision pour dépréciation est constituée.

Disponibilités :
Les liquidités disponibles en banque ont été évaluées pour leur valeur nominale.

Changements de méthode :
Aucun changement dans les méthodes d'évaluation et dans les méthodes de présentation n'a été
apporté

Evénements postérieurs à la clôture : Néant
Engagement hors bilan : Néant
Fait significatif :    Néant

Personnel :
Le nombre de salariés à la clôture de l'exercice est de :
- Cadre = 4 ETP

Indemnités de fin de carrière :
Lors de leur départ à la retraite, le personnel perçoit des indemnités de fin de carrière selon les 
règles définies dans la convention collective.
Une estimation des indemnités de départ à la retraite des salariés a été réalisée et s'élève
à la somme de 32 430 €. Ce montant n'a pas été réactualisé depuis l'exercice précédent.

A la date de clôture des comptes du 31 décembre 2025, la trésorerie de l'association représente environ 
6 mois de charges d'avance.

Rémunération (salaire brut annuel) :54 616,51 €
Avantage en nature (véhicule de transport) : 

Rémunération et avantage en nature du cadre dirigeant versés au titre de l'exercice 2025 :
Autres informations :

Et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes

     - Permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre
     - Indépendance des exercices
     - Prudence.

CHEVRIERS NOUVELLE-AQUITAINE ET VENDEE

ANNEXES AUX COMPTES ANNUELS CLOS LE 31 DECEMBRE 2025

REGLES ET METHODES COMPTABLES

Les comptes annuels sont établis dans le respect des dispositions des articles 
du code de Commerce, notamment en retenant les principes comptables suivants :
     - Continuité de l'exploitation
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CHEVRIERS NOUVELLE-AQUITAINE ET VENDEE Exercice 2025

Montant au 
début de 
l'exercice

Augmentations : 
dotations exercice

Diminutions : 
reprises exercice

Montant à la fin 
de l'exercice

Provisions pour dépréciations
     Sur comptes clients 0

TOTAL GENERAL 0 0 0

Dotations et reprises d'exploitation

ETAT DES CREANCES Montant net A 1 an au plus A plus d'1 an

De l'actif immobilisé 235 235

De l'actif circulant 218 514 218 514

TOTAL 218 749 218 514 235

ETAT DES DETTES Montant brut A 1 an au plus A plus d'1 an A plus de 5 ans

Dettes fiscales et sociales 104 817 104 817

Autres dettes 66 481 66 481

TOTAL 171 299 171 299

PROVISIONS

ETAT DES CREANCES ET DES DETTES
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CHEVRIERS NOUVELLE-AQUITAINE ET VENDEE Exercice 2025

31/12/2025 31/12/2024

   . Conseil Régional NA - Actions Chevriers NAV-REXCAP 51 310,80 52 357,80
   . Conseil Régional NA - Action Animation technique fermière 47 416,81 44 377,24
   . Conseil Régional NA (Coopération) - Sénégal (Fatick) 22 000,00 27 900,00
   . Action Viande 202,00 4 050,00
   . Remboursements divers 13 856,05 168,00
   . Prestation ACAP 2 737,50 2 737,50
   . Salon de l'Agriculture 6 000,00 10 311,00
   . Route des Fromages 19 000,00 21 182,20
   . Participation actions REXCAP 0,00 6 640,02
   . InfoEcoCap 44 730,76 63 263,99
   . Newcap - Erasmus 0,00 200,00
   . Concours des saveurs 435,00
   . Collectif Fermier du Poitou 0,00 237,75
   . Cotisation des syndicats 10 125,00 150,00
   . Cotisation FNEC 700,00 100,00

TOTAL GENERAL 218 513,92 233 675,50

31/12/2025 31/12/2024

   . Frais de secrétariat et de bureau 11 016,55 12 117,17
   . Frais d'imprimerie 1 830,63 3 794,35
   . Remboursement frais Administrateurs 4 087,47 3 028,88
   . Commissariat aux comptes 4 200,00 4 140,00
   . Dettes fiscales et sociales 36 825,53 39 518,71
   . Provisions congés payés et CET & charges patronales afférentes 67 991,71 61 944,60
   . Diffusion - Communication 4 638,95 8 504,00
   . Caprinov 5 219,71 0,00
   . Projet caprin Fatick 1 971,20 16 027,68
   . CSG sur vacations Administrateurs 132,50 107,21
   . Remboursements divers 6 871,87 6 469,61
   . Route des fromages 8 840,89 17 000,00
   . Animation technique fermière 5 201,64 0,00
   . Concours des Saveurs Régional 0,00 375,00
   . Salon de l'Agriculture 2024 100,00 100,00
   . Cotisation FNEC 1 850,00 100,00
   . Contribution syndicats caprins 9 500,00
   . Frais Etude lait cru 889,18
   . Frais déplacements salariés 130,90

TOTAL GENERAL 171 298,73 173 227,21

DETAIL DES PRODUITS A RECEVOIR

DETAIL DES CHARGES A PAYER
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CHEVRIERS NOUVELLE-AQUITAINE ET VENDEE Exercice 2025

31/12/2025 31/12/2024
   . Conseil Régional Nouvelle-Aquitaine - Chevriers NAV - REXCAP 85 518,00 87 263,00
   . Conseil Régional Nelle Aquitaine - Animation technique fermière 67 840,00 68 888,00
   . Conseil Régional Nelle Aquitaine (Coopération décentralisée) - Sénégal (Fatick) 110 000,00 139 500,00
   . Conseils Départementaux 4 000,00 4 000,00
   . Région Nouvelle-Aquitaine + FEADER - InfoEcoCap 22 365,63 22 365,00
   . Newcap - Erasmus 0,00 12 800,00

TOTAL GENERAL 289 724 334 816

31/12/2025 31/12/2024

   . Cotisation des adhérents 15 550,00 15 175,00
   . Cotisations nationales 2 660,00 1 350,00

TOTAL GENERAL 18210 16525

31/12/2025 31/12/2024

. Charges exceptionnelles de gestion 7 321,33 11 197,38

. Produits exceptionnels de gestion 20 867,80 6 803,61

DETAIL DES SUBVENTIONS

DETAIL DES COTISATIONS

DETAIL DES PRODUITS ET CHARGES EXCEPTIONNELS
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